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INFORMATIONS PRATIQUES 
 
Vous trouverez ci-joint différents renseignements :  

 
• Présentation générale de l’AMECE 
• Programme provisoire 
• Modalités d’inscription 
• Réservation d’hôtel 
• Informations pour le transport 

 
Vous retrouverez également tous ces documents sur notre site internet. 
 
 
Pour tous renseignements : 
 
 
 

 
 � :  AMECE 
 c/o Belgaqua 
 Rue Colonel Bourg 127-129 
 1140 Bruxelles 
 
 � : + 32 (0)2 706 40 98 
 
 � : + 32 (0)2 706 40 99 
 
 @ : secretariat@amece.net  
 
 � : www.amece.net  
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PRESENTATION GENERALE DE L’AMECE  
 
Les luttes contre la privatisation des services hydriques  et la marchandisation de l’eau conduites ces 
quinze dernières années à travers le monde ont obtenu , notamment en Amérique latine , en Asie , 
en Afrique et dans certains pays européens occidentaux, des victoires importantes. Insuffisantes, 
certes, mais qui ont marqué une forte inversion  de tendance, comme en Bolivie, en  Uruguay, au 
Venezuela, en Italie (ces dernières semaines).  
D’autres instances politiques et institutionnelles, comme le Parlement européen, ont pris des 
positions clairement favorables à la reconnaissance du droit humain à l’eau et de l’eau  comme bien 
commun. 
C’est dire qu’il revient au mouvement mondiale de l’eau de bâtir, en partie, sa stratégie d’action pour 
le futur sur l’acquis de ces victoires, en  allant au-delà de la répétition des dénonciations des 
problèmes et de la simple énonciation des propositions alternatives. 
 
L’idée d’une Assemblée Mondiale des Elus et des Citoyens pour l’Eau trouve son origine dans la 
tenue du premier Forum Alternatif Mondial de l’Eau (FAME) à Florence en 2003. Elle fut présentée 
également lors des travaux de FAME de Genève en 2005 et  a trouvé un soutien fort dans les 
résolutions des Forum Sociaux Mondiaux de Bamako et de Caracas ainsi que dans la résolution du 
Parlement Européen du 4è FME de Mexico. 
 
L’AMECE se veut un espace public d’échanges et de rencontres durant lequel la priorité sera donnée 
aux engagements sur des mesures concrètes de changement afin de renforcer les travaux issus de 
ces forums et d’aller au-delà des luttes idéologiques qui occultent le véritable enjeu de l’eau : le droit 
à la vie ! 
 
Objectifs et résultats attendus 
 
Il s’agit d’aller vers la concrétisation des principes des résolutions de Bamako, Caracas explicitement 
énoncé dans la résolution voté quasi à l’unanimité par les parlementaires européens le 15 mars 2006 
en vue du 4ème Forum Mondial de l’Eau à Mexico.  
 
L’objectif principal de l’AMECE consiste dans la prise d’une série d’engagements pour l’action par  
les participants à l’AMECE dans le cadre et à la suite d’un vaste moment en commun d’échange et 
de partage – avant, pendant et après la tenue de l’AMECE,  entre tous les sujets participants 
porteurs d’une culture de la citoyenneté responsable et solidaire à partir du droit humain à l’eau et 
d’une gestion publique de l’eau, collective, en tant que bien commun, patrimoine de l’humanité et de 
toutes les espèces vivantes. 
 
L‘objectif de l’AMECE est de faire prendre des engagements communs précis, des participants, pour 
concrétiser : 

 
� L’accès à l’eau potable et aux services sanitaires pour tous en tant que droit humain 
� La valorisation et l’utilisation de l’eau en tant que bien commun, patrimoine de l’humanité 
� Le financement public des activités et services relatifs à l’eau pour la vie et à l’eau pour la 

sécurité d’existence collective 
� La mise en œuvre de structures démocratiques participatives dans le cadre de la gestion 

de l’eau 
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Compte tenu de ses objectifs et en raison des résultats des Forums de Bamako, Caracas et Mexico, 
l’AMECE invite : 

� Des représentants de la société civile  
� Des élus aux différents niveaux politiques institutionnels (de la commune aux 

organisations internationales/continentales comportant des institutions parlementaires); 
� Des représentants  des collectivités et institutions publiques locales  » (communes, 

provinces, régions, ou équivalentes d’après les pays); 
� Des organisations syndicales (inter-)nationales (IPS et EPSU) ; 
� Des représentants du monde de l’économie publique (entreprises de services publics 

locaux) 
 
Chaque catégorie de participants doit songer à définir et élaborer ses propres engagements pour la 
tenue de l’AMECE. 
 
A l’occasion de la réunion internationale, un bilan des propositions émanant des participants sera fait 
afin de pouvoir en dégager quelques axes d’actions communs à mettre en œuvre. 
 
La stratégie poursuivie est de faire avancer sur le terrain, à partir des contextes locaux et nationaux 
devenus favorables, les solutions concrètes. Par « concrètes » on entend des solutions opérant aux 
plans juridique, institutionnel, social, culturel,  économique, financier et technologique.  
 
A travers l’AMECE, nous visons :  
 

� L’émergence de nouvelles formes de coopération décentralisée, de partenariats Public-
public, et des mouvements de solidarité citoyenne pour le droit d’accès à l’eau potable. 

� Un rapprochement entre les différents acteurs sociaux, ONG, syndicats, associations 
d’usagers, regroupements d’élus, etc…, pour décider d’actions communes notamment en 
direction des Institutions Internationales.  

� La prise en considération du citoyen par l’émergence de prise de décisions 
démocratiques et participatives pour qu’enfin l’être humain soit au cœur du débat.   
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PROGRAMME PROVISOIRE 
 

 
Samedi 17 mars 2007         Jour d'arrivée des participants/ accueil 
 
Dimanche 18 mars 2007 

 
9h30 à 12h30: Session plénière  d’introduction générale 
 

a) Introduction par le Ministre belge de la coopération au développement et d’autres 
autorités belges et européennes 

b) Introduction de la part du Comité d’organisation 
c) Deux rapports généraux (~ 45 minutes chacun) 
d) Témoignage d’un représentant de chaque groupe d'acteurs (un bourgmestre/maire, un 

élu, un syndicaliste, un représentant de la société civile) (~ 15 minutes chacun) 
 

14h30 à 17h30 : Deux sessions de travail en parallèle 
 

a) La concrétisation de l’accès à l’eau en tant que droit humain (introduite et présidée par 
un maire/ bourgmestre) 

b) Le financement public de l’eau (introduite et présidée par un représentant des syndicats 
des services publics) 

 
Lundi 19 mars 2007 

 
9h30 à 12h30: Deux sessions de travail en parallèle  
 

a) La promotion de l’eau en tant que bien commun (introduite et présidée par un élu) 
b) La participation des citoyens à la gouvernance  publique de l’eau, au-delà de la gestion 

(introduite et présidée par un représentant de la société civile) 
 
14h30 à 17h30 : Deux sessions de travail en parallèle 
 

a) La concrétisation de l’accès à l’eau en tant que droit humain (introduite et présidée par 
un maire/ bourgmestre) 

b) Le financement public de l’eau (introduite et présidée par un représentant des syndicats 
des services publics) 

 
Journée entièrement dédiée aux quatre sessions en parallèle  avec possibilité de laisser des 
espaces l’organisation d'ateliers spéciaux. 
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Mardi 20 mars 2007 
 
9h30 à 12h30 : Deux sessions de travail en parallèle  
 

a) La promotion de l’eau en tant que bien commun (introduite et présidée par un élu) 
b) La participation des citoyens à la gouvernance  publique de l’eau, au-delà de la gestion 

(introduite et présidée par un représentant de la société civile) 
 

14h30 à 18h00 : Session plénière  

a) Session plénière  pour la  restitution des résultats des quatre sessions de travail 
b) Session plénière pour la présentation, examen et approbation des engagements 

communs 
c) Conclusion générale  

 

La version définitive de ce programme sera arrêtée fin janvier lors de la troisième réunion du comité 
international qui se tiendra à  Nairobi à l’occasion du Forum Social Mondial. 
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MODALITE D’INSCRIPTION  
 

 
Vous trouverez ci-joint le formulaire d’inscription à renvoyer dûment complété  

 
� Mail : secretariat@amece.net 
� Fax : +32(0)2 706 40 99 
� Courrier :  AMECE c/o Belgaqua 

127-129 rue Colonel Bourg 
1140 Bruxelles (Belgique) 

 
Le formulaire est également disponible sur notre site www.amece.net 
 
 
DATE LIMITE D ’INSCRIPTION 
 
Les inscriptions seront clôturées le 28 février , date à laquelle nous devons remettre la liste des 
participants à l’administration du Parlement européen.  
 
Attention  : PARTICIPANTS NECESSITANT UN VISA  : Merci de nous renvoyer le formulaire dûment 
complété pour le 14 février  au plus tard afin que nous puissions facilité l’obtention de votre visa en 
informant le service des affaires étrangères de votre venue.  
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RESERVATION DES HOTELS 
 
Afin de vous accueillir au mieux et de vous garantir la disposition d’une chambre, nous vous 
proposons une liste d’hôtels*: 
  

� Tulip Inn Brussels Boulevard   
� Novotel Grand'Place  
� Novotel Centre tour Noire  
� IBIS Brussels Off Grand Place  
� IBIS Brussels Ste Catherine  
� IBIS Centre Gare du Midi  
� Sofitel Astoria  
� Astrid Centre Hôtel 
� Aris Grand'Place  
� Alma Grand'Place  

 
* La liste des prix se trouve à la page suivante 
 
Les réservations sont à prévoir par vos soins et doivent être réalisée pour le 14 février au plus tard 
avec la mention AMECE. Les réservations doivent être faites à l’aide du fo rmulaire de 
réservation  y correspondant. A chaque hôtel correspond un numéro de formulaire. Si vous pointez 
votre curseur sur le numéro du formulaire vous pourrez accéder à celui-ci directement par voie 
électronique (voir la liste des prix sur la page suivante). Ils sont également accessibles via notre site 
web. 
 
Pour les réservations tardives, nous ne serons plus en mesure de garantir la disponibilité des 
chambres.  
 
Nous sommes actuellement à la recherche d’une formule de logement moins coûteuse pour les 
militants de l’eau pour lesquels les solutions proposées ne sont pas abordables.  
 
Pour le confort de votre séjour, nous vous informons que les lunchs (à prendre au Parlement 
européen) vous sont offerts avec le soutient de la Gauche Unie Européenne.  
 
 
Notre équipe reste à votre disposition pour toute information complémentaire. N’hésitez pas à nous 
contacter. 
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Nous avons sélectionné pour vous quelques hôtels qui nous offrent un prix préférentiel… Petit déjeuner inclus 

Attention: ACOMPTE = RESERVATION 

Hôtel 
Nuit du 17 au 

18   
Nuit du 18 au 

19   
Nuit du 19 au 

2O   

  Single Double  Single Double  Single Double  
Adresse 

Formulaire de 
réservation 

Nbre de 
chambres 

IBIS Brussels 
Ste Catherine  
 

69 € 79 € 69 € 79 € 99 € 109 € 
Rue Joseph Plateau 2              
1000 Bruxelles 1 30 

IBIS Centre 
Gare du Midi  
 

79 € 89 € 79 € 89 € 99 € 109 € 
Rue d'Angleterre 2-20              
1000   Bruxelles 1 40 

Novotel Centre 
tour Noire  
 

80 € 80 € 80 € 80 € 140 € 140 € 
Rue de la Vierge Noire 
32         1000 Bruxelles 1 40 

Astrid Centre 
Hôtel 
 

82 € 86 € 82 € 86 € 112 € 132 € 
Place du Samedi 11                 
1000  Bruxelles 2 25 

Aris 
Grand'Place  
 

89 € 94 € 89 € 94 € 125 € 150 € 
Rue Marché aux Herbes 
78 - 80   1000 Bruxelles 3 15 

Alma 
Grand'Place  
 

89 € 94 89 € 94 € 125 € 150 € 
Rue Marché aux Herbes 
78 - 80   1000 Bruxelles 4 15 

Tulip Inn 
Brussels 
Boulevard  

95 € 105 95 € 105 € 95 € 105 € 
Avenue du Boulevard 17           
1210 Bruxelles 5 200 

Novotel 
Grand'Place  
 

110 € 110 € 110 € 110 € 155 € 165 € 
Rue du Marché aux 
herbes 120 1000 
Bruxelles 

1 40 

IBIS Brussels 
Off Grand Place  
 

111 € 120 € 111 € 120 € 111 € 120 € 
Rue du Marché aux 
herbes 100 1000 
Bruxelles 

1 30 

Sofitel Astoria  
 125 €  135 €  125 €  135 €  175 €  185 €  

Rue Royale,  103,  
1000 Brussels 
 

1 40 
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INFORMATIONS POUR LE TRANSPORT: 

 
PAR AVION  
 
BRUXELLES-NATIONAL AIRPORT se trouve à Zaventem à +/- 15 kilomètres du centre ville de Bruxelles. 

Vous pouvez vous y rendre en voiture, bus, taxi, ou train. 
 
Par train: Prenez "Airport City Express" vers Brussels Central station et ensuite le métro 
ou le bus 
 
Par bus:  Prenez le bus n°11 (SAM, DIM et jours févriers) 
 Prenez le bus n°12 (du lundi au vendredi) 
 
Direction Bruxelles, arrêt Shuman, et ensuite prendre le métro  

 
http://www.brusselsairport.be 
http://www.stib.be/ 
 

AEROPORT BRUXELLES SUD. Il existe un autre aéroport à Charleroi, aussi appelé Aéroport Bruxelles 
Sud  Il est situé à 46 km de Bruxelles,  
Une ligne de bus (ligne A) relie en permanence l’aéroport de Charleroi Bruxelles Sud à la 
gare de Charleroi SUD. Vous pouvez ensuite prendre le train très aisément vers 
Bruxelles.  
 
Vous souhaitez combiner ces deux services dès votre arrivée à l’aéroport ? Vous pouvez 
acheter un billet “ bulk ” au comptoir Airport Ticket Desk de l’aéroport. Au prix de 10,50 
EUR aller simple, vous pouvez utiliser la ligne de bus A (ou N°68) et ensuite prendre le 
train vers la gare belge de votre choix. 
http://www.charleroi-airport.com 

 
PAR TRAIN   Bruxelles Midi est la station internationale de chemin de fer à Bruxelles : Thalys, Eurostar 

et le HST.  
http://www.sncb.be 
 
Vous pouvez facilement aller à votre hôtel par le métro. 
http://www.stib.be/ 
 

 
PAR VOITURE       Les hôtels sont facilement accessibles par le ring de Bruxelles (R0). 

Les six grands axes pour arriver à Bruxelles par la route sont:: 
•  E40 (A10) de  Ostende et Gent 
•  A12 de Antwerpen 
•  E19 (A1) de Antwerpen 
•  E40 (A3) de Leuven et Liège 
•  E411 (A4) de Namur 
•  E19 (A7) de Mons et Charleroi 

 
 


